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(Affaire C-463/19) (1)

(Renvoi préjudiciel – Politique sociale – Directive 2006/54/CE – Égalité des chances et égalité de traitement 
entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail – Articles 14 et 28 – Convention collective 

nationale octroyant le droit à un congé consécutif au congé légal de maternité pour les travailleuses élevant 
elles-mêmes leur enfant – Exclusion du droit à ce congé pour les travailleurs de sexe masculin – Protection 

de la travailleuse au regard tant des conséquences de la grossesse que de sa condition de maternité – 
Conditions d’application)

(2021/C 28/10)

Langue de procédure: le français

Juridiction de renvoi

Conseil de prud'hommes de Metz

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Syndicat CFTC du personnel de la Caisse primaire d’assurance maladie de la Moselle

Partie défenderesse: Caisse primaire d’assurance maladie de Moselle

en présence de: Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale

Dispositif

Les articles 14 et 28 de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil, du 5 juillet 2006, relative à la mise en 
œuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de 
travail, lus à la lumière de la directive 92/85/CEE du Conseil, du 19 octobre 1992, concernant la mise en œuvre de mesures 
visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au 
travail (dixième directive particulière au sens de l’article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE), doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils ne s’opposent pas à la disposition d’une convention collective nationale qui réserve aux 
travailleuses qui élèvent elles-mêmes leur enfant le droit à un congé après l’expiration du congé légal de maternité, à la 
condition que ce congé supplémentaire vise la protection des travailleuses au regard tant des conséquences de la grossesse 
que de leur condition de maternité, ce qu’il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier, en prenant en compte, 
notamment, les conditions d’octroi dudit congé, les modalités et la durée de celui-ci ainsi que le niveau de protection 
juridique qui y est afférent. 

(1) JO C 280 du 19.08.2019

Arrêt de la Cour (première chambre) du 18 novembre 2020 (demande de décision préjudicielle du 
Sąd Okręgowy w Warszawie — Pologne) — Ryanair DAC / DelayFix, anciennement Passenger Rights

(Affaire C-519/19) (1)

[Renvoi préjudiciel – Coopération judiciaire en matière civile et commerciale – Règlement (UE) no 
1215/2012 – Contrat de transport aérien – Clause attributive de juridiction contractée par le passager 

ayant la qualité de consommateur – Créance de ce passager à l’égard de la compagnie aérienne – Cession de 
cette créance à une société de recouvrement de créances – Opposabilité de la clause attributive de juridiction 
par la compagnie aérienne à la société cessionnaire de la créance dudit passager – Directive 93/13/CEE]

(2021/C 28/11)

Langue de procédure: le polonais

Juridiction de renvoi

Sąd Okręgowy w Warszawie
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